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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-21417

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 26-21417

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-12333

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du MorbihanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22560001400016N° National d'identification : 
VANNES CEDEXVille : 

56009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

56Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

DIM/PPI - SCHEMA CYCLABLE DEPARTEMENTAL - LIAISON 12 : JOSSELINIntitulé du marché : 
/GUEGON - RD 126

45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Dans le cadre de son schéma cyclable, le département du Morbihan Description succincte du marché : 
prévoit de relier la commune de JOSSELIN à celle de GUEGON en longeant la route départementale n°
126. Par souci de sobriété foncière et d'optimisation du foncier existant, il est prévu de décaler l'axe 
de la chaussée, afin de libérer un espace suffisant permettant l'insertion d'une piste cyclable 
bidirectionnelle parallèlement à celle-ci. Cette infrastructure vise à répondre aux déplacements du 
quotidien de la population

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 10/03/2026 à 12h00, lire 13/03
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21417
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21417
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02/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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